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Quana on a le goût
de comprendre, même

si l'univers vous

déçoit, il vous intéresse.
ROBERT DE TRAZ.
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Bientôt la votation du 25 février
Les devoirs d'un Conseil communal

Le 25 février prochain, les électeurs vau-
dois devront se prononcer sur l'octroi aux
femmes du droit de vote sur le plan
communal, mais seulement dans Les communes
qui le décideront. Nous avons dit déjà combien

ce projet.de révision de la Constitution

est prudent, sage et digne d'être
soutenu.

C'est un fait certain que la tenue du
ménage communal — actuellement un
ménage de garçons — offre tant d'analogie

avec la tenue d'un ménage privé, que
les qualités qui font la bonne ménagère
trouveraient leur emploi dans le ménage
communal. Quelle a été, par exemple, la
tâche des conseils communaux en cette fin
d'année 1950 : ils ont élu leurs bureaux,
ils ont discuté et approuvé le budget. Chercher

à équilibrer les dépenses avec les
recettes, chercher à diminuer les dépenses
pour les adapter aux recettes, n'est-ce pas
le souci quotidien de toute maîtresse de
maison Dans ce domaine, le souci de
l'épargne qui caractérise les femmes raisonnables

trouverait facilement à s'employer.
Prenez sain des petites sommes, disait un
économiste, les grandes se garderont
d'elles-mêmes.

Que font les conseils communaux tout
au long de l'année, si ce n'est de s'occuper
de l'instruction publique, de bâtir ou
d'améliorer des collèges, de fournir l'eau,
le gaz, l'électricité^ de veiller à la propreté
matérielle et morale des irues, à leur bon
entretien, de créer des artères pour desservir

les nouveaux quartiers. La police des
constructions qu'elles habitent, la fermeture

des magasins où elles achètent, l'heure
de fermeture des établissements publics,

la police des divertissements, ce sont là
autant de domaines qui intéressent les
femmes, mais actuellement, elles ne
peuvent guère agir que par le moyen de la
pétition. Triste moyen, moyen combien
inefficace

C'est le Conseil communal qui vote le
statut des employés de la commune, fixe
leurs traitements, institue les caisses de
retraites. C'est la commune qui est chargée

d'appliquer les innombrables prescriptions

fédérales et cantonales qui s'abattent
sur les communes. Rappelez-vous l'économie

de guerre, qui réglait tous les détails
de notre vie quotidienne, qui font règle
encore dans quelques domaines et qui, de¬

main, renaîtront peut-être et seront appliquées

sans notre collaboration, si le projet
n'est pas accepté le 25 février.

La loi prévoit que certaines décisions
de l'autorité communale peuvent être
soumises au référendum, c'est-à-dire à
l'ensemble des électeurs. Que nous apprennent
les référendums de ces dernières années
Que tous leurs objets intéressent au plus
haut point les habitantes de la commune :

à Sainte-Croix, le 12 janvier 1947, à Bex
le 9 mai 1948, on a demandé aux électeurs
de se prononcer sur des questions d'urbanisme

(plan d'extension, police des
constructions, établissement des zones), mais
on n'a rien demandé aux habitantes de ces

communes, qui ont pour le visage aimé
de leur cité le même amour que les
citoyens et à qui ne sont pas indifférentes
les mesures nécessitées par le développement

de la ville, la création de nouveaux
quartiers, d'îlots de verdure, de promenades,

etc.
On a demandé aux électeurs nyonnais

s'ils voulaient augmenter la subvention
communale aux écoles catholiques ; on n'a
rien demandé aux mères qui envoient leurs
gosses à l'école. Yverdon a failli avoir un
référendum, ces jours-ci,, sur la construction

d'un collège dans tel ou tel quartier ;

il s'agissait pour les jeunes écoliers de
traverser des routes constamment parcourues

par des automobiles. Nul souci de
l'opinion des mères. A Lausanne, enfin, à
fin 1948, les électeurs ont refusé la muni-
cipalisation des tramways lausannois, sans
jamais penser que les femmes, usagères
des moyens de transports en commun,
auraient, en bonne logique, tout autant de
raisons de se prononcer que les électeurs.

« La commune, cellule de base de notre
Confédération, a déclaré le général Oui-
san à une représentante du comité d'action
en faveur du suffrage féminin communal,
est constituée par un certain nombre de
familles. Or, aux côtés du chef de famille,
la mère joue un rôle important ; elle l'a
d'ailleurs prouvé suffisamment durant le
service actif 1939-1945. Il est donc normal

que dans le ménage communal, elle ait
son mot à dire, notamment en ce qui
concerne l'éducation et l'instruction des
enfants, ainsi qu'en matière religieuse».

S. B.

Un sujet douloureux
Votre bordereau d'impôts

\ »us intéressez-vous quelque peu à la question
des impôts? Vous ètes-vous jamais

penchées avec quelque esprit d'investigation sur
le bordereau qu'on vous envoie Avez-vous,
dans un tiroir quelconque la tabelle des %0
sur la fortune et celle des o/0 SUr le gain
Avez-vous jamais songé à vérifier une
multiplication

J'entends vos réponses : « C'est mon mari
qui s'en occupe — On n'y comprend rien —

ASSURANCE POUR Lfl VIEILLESSE
de la maison DE retraite du petit-saconhek

Rentes Viagères
GHRHNTIES PAR L'ÉTAT

RENSEIGNEMENTS

MOLflRD, 11
GENÈVE

Qu'est-ce que c'est que les °/00 et les o/0

- Ce serait triste si le fisc faisait des fautes
dans les multiplications ».

Et voilà Toutes les apparences vous donnent

raison, mais moi je trouve qu'on a
toujours tort de négliger ime occasion de
s'instruire, je vous certifie que l'examen approfondi

d'un bordereau d'impôt est plein
d'enseignement — sans risquer la méningite

Adoncques, on paye un tant pour mille sur
la fortune. Par- exemple :

la catégorie 25 000 fr. paye 2,80 %o et
celle de 80 000 pave 2,90, etc. Celle de.
600000 paye 4,60 °/oo.

Il en ressort que, toutes proportions
gardées, une petite fortune paye plus d'impôts
qu'une grande, puisque 30 000 qui est le
vingtième de 600 000 devrait payer un
vingtième de 4,60 soit 0,23 et elle paye 2,00.(
Les raisons demandez-les à votre percepteur

; il y en a souvent qui sont intelligents
el vous vous instruisez beaucoup.

Le o/o sur le gain est établi sur les mêmes
principes mais d'une façon moins disproportionnée.

J'en arrive aux multiplications, et vous
propose de chercher, à raison de 3,7 <y0 l'impôt

dû pour un gain annuel de 10 102 fr. Vous
arriverez au chiffre de 373,77.

Le Mouvement
Féministe

douloureusement ému
de la catastrophe
provoquée par les avalanches

dans nos montagnes,

recommande la
collecte en faveur jdes
victimes à la générosité
de ses lecteurs.
Compte chèques postaux :

III. 4200
Croix-Rouge Suisse. Berne.

XXIVme Journée des
PROGRAMME

de la fournée du jeudi 15 février 1951
à Lausanne Comptoir Suisse

10 h. 15, chœur di'ensemble : « Chantons
notre aimable patrie». — Allocution de
M. le Président du Conseil d'Etat A.
Maret, délégué du Conseil d'Etat.

*
« Liberté et responsabilité »

par M. Henri-L. Miéville, professeur
honoraire de l'Université de Lausanne.
« Prière patriotique » de J.-Dalcroze.

14 h. 15 Reprise de séance.
« Les fem'mes et la politique sociale »

par M. Rodolphe Rubattel, Conseiller
fédéral.

Partie récréative.

Femmes vaudoises
Renseignements pratiques.

Les participantes sont invitées à apporter
leurs provisions ; elles pourront se faire servir

un potage (50 ct.), du café ou du thé
(50 et. le verre). Elles trouveront sur place :

Sandwiches, petits pains et pâtisserie (salle
chauffée).

Pour couvrir les frais de la journée, une
finance de fr. 1,20 (droit des pauvres et
programme de la partie récréative compris)
sera perçue à l'entrée.

Il est rappelé que les CF.F. délivrent des
billets collectifs à des groupements de six
personnes au minimum.

Service renforcé de trolleybus, Gare CFF-
Comploir. de 9 à 10 heures.

On peut encore se procurer dv.'s

programmes-invitations auprès de Mlle Françoise Fon-
jallaz, à Epesses, et de Mlle L. Comte,
avocate, Beau-Séjour 11. à Lausanne.

On aime à croire que, malgré les appa- Les sujets annoncés permettent d'en parler
rences, il sera question dans celle journée, et les conférenciers ne s'y déroberont pas,
de la votation du 24 février qui intéresse sinon... on s'étonnerait singulièrement du
toutes les femmes vaudoises. silence du programme.

Les Sociétés féminines
et le fédéralisme mondial

L'Assemblée mondiale des peuples qui s'est
tenue à Genève du 30 décembre 1950 au
6 janvier 1951, a permis à beaucoup d'idéalistes

qui ne se connaissaient pas encore
d'entrer en contact et d'échanger leurs
espoirs. Certes, tous ne sont pas d'accord sur
les moyens à employer pour- faire régner la
paix, mais tous, puisqu'ils étaient présents,
pensent qu'il est urgent d'instituer une vaste
assemblée composée des délégués officiels
des populations du monde. L'existence d'un

tel corps élu, avec des statuts légaux le constituant,

permettrait d'aboutir un jour à un
gouvernement mondial un peu comparable
au gouvernement de notre pays.

C'est ainsi du moins que M. E. Privat,
professeur à l'Université de Neuchâtel, esquissait

le projet dans le très remarquable exposé
qu'il a fait à la séance d'ouverture de
l'Assemblée consultative, le 30 décembre. Les
assistants étaient d'accord puisqu'ils ont nommé

M. Privat président. (Suite en page 2)

Votre feuille d'impôt, elle, porte 377,40 et
elle a raison. Elle a raison parce que dans
un but de simplification (louable en soi) ce
n'est pas 10102 que le fisc multiplie par
3,7, mais 10 200 fr., alors tout s'explique :

on « arrondit > dès que la prochaine centaine
est. entamée, ne fût-ce que d'une imité, la
centaine compte entière. (Où se nichent-elles
ces fameuses machines à calculer qui vous
établissent en quelques secondes des calculs
de 25 chiffres???).

A présent, vous considérez déjà votre feuille
d'impôt d'un œil moins indifférent, n'est-

ce pas et dites-vous bien que ce procédé
de simplification et d'arrondissement » qui
s'applique aussi bien aux calculs sur la ïur-
tune qu'à ceux sur le gain, doit fournir d'assez

jolies sommes, auxquelles nous participons
toutes, comme cela, avec le sourire.

Il existe d'autres enjolivements que nous
verrons une autre fois.

L.D.

mm****m^m+mm*0*^m^

A nos abonnés

Tout d'abord, de chaleureux
remerciements à ceux et à celles qui ont utilisé

le bulletin vert, qui ont généreusement

augmenté le prix de l'abonnement,
ou qui nous ont adressé des dons.

A tous les retardataires, nous rappelons

notre numéro de compte de
chèques I. 943 ; versez-y le montant de
votre abonnement tout de suite, vous
nous évitez l'envoi des remboursements
qui occasionnent un travail et des frais
superflus.

Merci d'avance.
Le Mouvement Féministe.
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